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Modifications apportées par l’arrêté du 1er février 2010
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Modification de l’article M 1.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables trois mois après sa publication, soit le 9 mai 2010.

Cette mise à jour contient les modifications apportées au « Règlement de sécurité contre l’incendie,
Dispositions particulières », 6e édition, (référence France-Sélection E0102) par l’arrêté du 1er février
2010 (JO du 9 février 2010).

Pour faciliter la mise à jour le numéro de la page où se trouve la modification est indiqué.

Vous pouvez ainsi, à loisir, découper les articles entiers, ou les seules parties modifiées afin de les insérer
dans l’ouvrage aux endroits concernés.
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Article R. 152-7

Sans préjudice de l’application, le cas échéant, des peines plus fortes prévues aux articles 433-6 et 433-7
du Code pénal et à l’article L. 480-12 du Code de l’urbanisme et l’article L. 152-10 du présent Code, quiconque
a mis obstacle à l’exercice du droit de visite prévu aux articles R. 123-45 et R. 123-48 est puni d’une amende
prévue pour les contraventions de la 5e classe. En cas de récidive, la peine sera celle prévue pour les contra-
ventions de la 5e classe en récidive.

Est puni des mêmes peines tout propriétaire ou exploitant qui contrevient aux dispositions des articles
R. 123-49, 1er alinéa, et R. 123-51.
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Article M 1
Établissements assujettis

§ 3. Le centre commercial constitue un groupement d'établissements recevant du public au
sens de l'article R. 123-21 du Code de la construction et de l'habitation et de l'article GN 2 du
présent règlement.
(Arrêté du 1er février 2010) « Lorsque le centre commercial en exploitation dispose d’un système

d’extinction automatique de type sprinkleur, les magasins, locaux ou aires de vente d’une
surface totale inférieure à 300 mètres carrés peuvent ne pas faire l’objet d’une visite de réception
si les rapports de vérifications techniques les concernant concluent à la conformité des locaux par
rapport aux dispositions réglementaires. Ces rapports sont transmis au responsable unique de
sécurité, qui les adresse au secrétariat de la commission de sécurité compétente avant la date
d’ouverture envisagée. »
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